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Sociétés et environnements :
des équilibres fragiles

Première question – Les sociétés face aux risques
→ http://librecours.eu.free.fr/spip/spip.php?article513 

Deuxième question – Des ressources majeures sous pression
→ http://librecours.eu.free.fr/spip/spip.php?article513 

Troisième question – La France : des milieux entre valorisation 
et protection

Première partie – Des milieux anthropisés
Seconde partie – Les milieux sous contraintes

Que dit le programme ?
Thème 1 de géographie – Sociétés et environnements : des équilibres fragiles (12-14 heures)

Questions
– Les sociétés face aux 
risques
– Des ressources majeures 
sous pression : tensions, 
gestion
– La France : des milieux 
métropolitains et 
ultramarins entre 
valorisation et protection

Commentaire
Les relations entre les sociétés et leurs environnements sont complexes. Elles se 

traduisent par de multiples interactions. L’étude des sociétés face aux risques et l’étude de 
la gestion d’une ressource majeure (l’eau ou les ressources énergétiques) permettent 
d’analyser la vulnérabilité des sociétés et la fragilité des milieux continentaux et maritimes. 
Les enjeux liés à un approvisionnement durable en ressources pèsent de manière croissante 
et différenciée. Ces thématiques s’appuient sur la connaissance de la distribution des grands 
foyers de peuplement ainsi que des principales caractéristiques des différents milieux à 
l’échelle mondiale.

En France, la richesse et la fragilité des milieux motivent des actions de valorisation et 
de protection. Ces actions répondent à des enjeux d’aménagement, nationaux et européens, 
articulés à des défis environnementaux : exploitation des ressources, protection des espaces, 
gestion des risques.

Études de cas possibles :
– Le changement climatique et ses effets sur un espace densément peuplé.
– L’Arctique : fragilité et attractivité.
– La forêt amazonienne : un environnement fragile soumis aux pressions et aux risques.
– Les Alpes : des environnements vulnérables et valorisés.

Question spécifique sur la France –
La France : des milieux métropolitains et ultramarins entre valorisation et protection

En France, la richesse et la fragilité des milieux motivent des actions de valorisation et de protection. Ces actions 
répondent à des enjeux d’aménagement, nationaux et européens, articulés à des défis environnementaux : exploitation 
des ressources, protection des espaces, gestion des risques.

Programme d’histoire-géographie de seconde générale et technologique, p. 13 & 14, arrêté ministériel du 17 janvier 
2019, publié dans le JORF du 20 janvier 2019 et annexe 1 du BOÉN spécial n° 1 du 22 janvier 2019.

→ http://cache.media.education.gouv.fr/file/SP1-MEN-22-1-2019/69/9/spe577_annexe1CORR_1063699.pdf
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Troisième question – La France : des milieux métropolitains et 
ultramarins entre valorisation et protection

Que dit le programme ?
En France, la richesse et la fragilité des milieux motivent des actions de valorisation et de protection. Ces 

actions répondent à des enjeux d’aménagement, nationaux et européens, articulés à des défis environnementaux : 
exploitation des ressources, protection des espaces, gestion des risques.

Programme d’histoire-géographie de seconde générale et technologique, p. 13, arrêté ministériel du 17 janvier 2019, 
publié dans le JORF du 20 janvier 2019 et annexe 1 du BOÉN spécial n° 1 du 22 janvier 2019.

→ http://cache.media.education.gouv.fr/file/SP1-MEN-22-1-2019/69/9/spe577_annexe1CORR_1063699.pdf

La notion de milieu
Le milieu naturel est façonné d’abord par l’écosystème, puis par 

l’intervention humaine. La notion d’écosystème s’appuie sur une partie 
minérale, le biotope (lithosphère, hydrosphère, atmosphère) et une partie 
vivante, organique, la biocénose (fraction de la biosphère).

Source : www.universalis.fr (Encyclopædia universalis)

Le milieu géographique se situe à l’intersection de l’action humaine 
produite par la société et du milieu naturel. Sans action humaine, pas de 
milieu géographique, pas d’environnement !

L’action humaine recouvre des interventions de différente nature, qui 
varient avec les sociétés et le temps historique.

Source : séquence 14-HG11, Académie en ligne (cours du CNED), 2014.

La France métropolitaine désigne les territoires français en Europe (la Métropole), tandis que la 
France ultramarine regroupe ceux en Amérique, dans l’océan Indien, en Océanie et en Antarctique 
(l’Outre-mer).

DOM et COM

→ http://librecours.eu.free.fr/spip/spip.php?article204 

Proposition de problématique :
les milieux en France, enjeux économiques et environnementaux ?
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Première partie – Des milieux anthropisés

Les milieux sont conditionnés d’abord par leur climat, ensuite par l’action humaine.

Les climats : contraintes et richesses

→ http://librecours.eu.free.fr/spip/spip.php?article201 

Types de végétation théorique selon le climat
Océanique :

forêt de feuillus
Semi-continental et montagnard : 

forêt mixte feuillus/conifères
Haute-montagne et antarctique : 

roches nues ou glaciers

Méditerranéen :
forêt sèche, maquis ou garrigue

Tropical sec :
savane arborée

Tropical humide et équatorial : 
forêt tropicale dense

Occupation du sol en métropole et dans les DOM

UE-SoeS, CORINE Land Cover 2012. → https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/ 

Sur Géoportail : https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/corine-land-cover-2018 
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L’anthropisation des milieux

Source : http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/ 

Comment les atouts des milieux sont-ils exploités ?
• Artificialisation (logements, équipements, industries, commerces, transports, carrières, mines et 
décharges) des zones faciles d’accès, c’est-à-dire les grandes vallées et plaines littorales, où il y a peu de 
pentes ;
• exploitation du potentiel agricole (terres arables, prairies, vignobles et vergers) des plaines et bas-
plateaux sédimentaires, qui sont plats et fertiles ;
• maintien à l’état semi-naturel (forêts, pelouses, landes, roches nues et plages) des zones difficiles 
d’accès, notamment les massifs montagneux, ou peu fertiles, avec parfois une exploitation touristique.

Exemple avec la Guadeloupe

20 144 hectares (12 %) de territoires 
artificialisés : essentiellement 

l’agglomération de 
Pointe-à-Pitre – Les Abymes.

68 398 ha (42 %) de territoires 
agricoles : canne à sucre, banane, 

café, melon, ananas, etc., surtout sur 
Grande-Terre et Marie-Galante.

73 201 ha (45 %) de milieux semi-
naturels : forêt sur Basse-Terre (la 

Soufrière) et mangroves du 
Grand Cul-de-sac marin.

Évolutions : étalement urbain et déprise agricole, en hectares
Territoires artificialisés agricoles semi-naturels Surface totale

France métropolitaine 1990 2 533 951 (4,6 %) 32 986 854 (60,1 %) 18 792 369 (34,2 %) 54 850 752

France métropolitaine 2012 3 040 140 (5,5 %) 32 619 100 (59,4 %) 18 626 045 (33,9 %) 54 850 758

Yvelines 1990 45 151 (19,5 %) 110 315 (47,8 %) 71 662 (31,0 %) 230 622

Yvelines 2012 47 959 (20,7 %) 108 241 (46,9 %) 70 963 (30,7 %) 230 622

Gers 1990 5 623 (0,8 %) 566 476 (89,8 %) 57 645 (9,1 %) 630 406

Gers 2012 7 935 (1,2 %) 564 812 (89,5 %) 56 454 (8,9 %) 630 406

France 2012 3 115 448 (4,8 %) 32 846 011 (51,4 %) 19 584 629 (30,6 %) 63 808 455
CORINE Land Cover 1990 et 2012. → https://eider.ifen.fr/Eider/series.do 
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Seconde partie – Des milieux sous contraintes

Chaque mise en valeur d’un milieu s’accompagne de contraintes et de prises de risque, souvent liées 
aux avantages de ce milieu.

Par exemple, l’implantation le long des vallées permet de profiter de sols légers, de l’accessibilité à 
l’eau douce, de dénivelés faibles (dans l’axe du cours d’eau, favorables aux infrastructures de transport), 
mais en contrepartie existent le risque d’inondations et le besoin de faire des aménagements (drainage, 
ponts, consolidation des berges et dragage).

Les zones inondées en 1910 dans la boucle du Vésinet et de Croissy.

Les zones inondées en 1910 à Gennevilliers. Source : https://www.geoportail.gouv.fr/carte 

Thème 1 de géo, 3e question, p. 5

https://www.geoportail.gouv.fr/carte


Saint-Claude (16°1’N 61°42’O), 
dans l’agglomération de Basse-Terre à 
la Guadeloupe : des sols fertiles pour 
les bananeraies, mais au pied du 
volcan.

La ville fut évacuée en 1976 
pendant trois mois par crainte d’une 
éruption de la Soufrière.

L’emploi du chlordécone jusqu’en 
2007 comme insecticide a largement 
pollué de nombreuses parcelles1.

Un même élément physique peut 
être soit un avantage soit une 
contrainte, selon l’activité ou la 
technologie mise en œuvre, ou encore 
selon l’époque.

Un exemple : la haute-montagne alpine peut être présentée comme un milieux réfractaire à cause de 
son relief accentué et de son climat glaciaire qui gênent l’activité humaine, mais qui attirent les sports de 
glisse (risques : enneigements, glissements de terrain et avalanches) ;

Autre exemple : le littoral languedocien a été lui aussi un milieux réfractaire à cause de la semi-aridité 
estivale, des moustiques (malaria) et de sa côte plate sablonneuse qui limitait les installations portuaires, 
mais ses plages ensoleillées sont devenues depuis peu un atout pour le tourisme balnéaire (risques : 
sécheresses, inondations, ondes de tempête, ensablement ou érosion du lido).

→ http://librecours.eu.free.fr/spip/spip.php?article437 

1 → https://carto.karugeo.fr/1/l_chld_carte_dyn_971.map 
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Une dernière contrainte permet de protéger des milieux, c’est la « mise sous cloche ». Toute une 
législation protège des espaces contre la pression foncière :
• 1960, loi créant les parcs nationaux (avec cœur protégé et aire d’adhésion) ;
• 1967, les parcs naturels régionaux (simple conservation des paysages) ;
• 1971, convention de Ramsar (sur les zones humides pour les oiseaux) ;
• 1975, loi créant le Conservatoire du littoral (qui achète des terrains) ;
• 1986, loi Littoral (freiner la bétonisation) ; arrêté Guyane (protection des animaux équatoriaux) ;
• 1992, création des zones Natura 2000 (quelques contraintes) ;
• 2006, création des parcs naturels marins.

Parmi les territoires ainsi protégés, il y a quelques 
réserves intégrales, interdites sauf aux scientifiques, mais 
dans la très grande majorité des cas il s’agit de parcs 
autorisant des activités, notamment agricoles et 
récréatives.

Ces territoires sont systématiquement des espaces 
peu valorisés par les humains, souvent peu accessibles, 
montagneux ou marécageux.

Presque la moitié de la surface de la région guyanaise 
correspond au parc amazonien de Guyane, mais 
uniquement dans la partie méridionale, au sein de la forêt 
équatoriale.

À La Réunion, le « cœur » du parc national couvre 
42 % de la surface de la région réunionnaise, 77 % si on y 
rajoute l’aire d’adhésion, mais ne concerne que l’intérieur 
montagneux de l’île2.

Serpent liane (Leptophis ahaetulla) en posture 
d’intimidation. Photo Guillaume Feuillet. 

→ http://www.parc-amazonien-guyane.fr 

→ https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Parcs_naturels_français.svg 
Les parcs nationaux sont en rouge, les parcs naturels régionaux en vert et les parcs naturels marins en bleu.

On a donc un zonage, entre d’une part les territoires les plus anthropisés et d’autre part ceux protégés. 
Un exemple un peu extrême est la réserve de Lucifer Dékou-Dékou (4°47’N 53°54’O), une réserve 
biologique intégrale créé en Guyane en 2012, mais à côté du projet de « mine de la Montagne d’or » à ciel 
ouvert.

 -- – Fonte de caractères utilisée : Linux Libertine . Cours et documents disponibles sur www.librecours.eu 

2 → http://www.reunion-parcnational.fr/fr/le-parc-national-de-la-reunion/le-territoire 
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